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sur la politique européenne d’asile. 

Est considérée comme définitive, en application de l’article 151-3 du Règlement, la résolution dont 
la teneur suit : 

Voir les numéros : 818 et 893. 

Etrangers. 

Article unique 
L’Assemblée nationale, 
Vu l’article 88-4 de la Constitution, 
Vu la proposition de directive du Conseil relative à des normes minimales concernant la procédure 

d’octroi et de retrait du statut de réfugié dans les Etats membres (COM [2000] 578 final/n° E 1611), 
Vu la proposition de directive du Conseil concernant les normes minimales relatives aux conditions 

que doivent remplir les ressortissants des pays tiers et les apatrides pour pouvoir prétendre au statut de 
réfugié ou de personne qui, pour d’autres rai-sons, a besoin d’une protection internationale, et relatives 
au contenu de ces statuts (COM [2001] 510 final/n° E 1870), 



Vu l’initiative de l’Autriche en vue de l’adoption d’un règlement du Conseil fixant les critères 
permettant de déterminer les Etats tiers pouvant être considérés comme sûrs pour assumer la 
responsabilité de l’examen d’une demande d’asile présentée dans un Etat membre par un ressortissant 
d’un pays tiers 
et établissant une liste des Etats tiers européens sûrs (14712/02/n° E 2192), 

I. – En ce qui concerne la proposition de directive du Conseil définissant les conditions à remplir 
pour prétendre au statut de réfugié ou à la protection subsidiaire et le contenu de ces statuts 

1. Se félicite de la prise en compte des persécutions émanant d’agents non étatiques, qui permettra à 
la France de mettre sa pratique en cohérence avec celle de ses partenaires européens et avec la doctrine 
du Haut-commissariat pour les réfugiés des Nations unies. 

2. Approuve la définition retenue des acteurs de protection, qui inclut la protection par des autorités 
de fait ou par une organisation internationale sous réserve que celle-ci soit effective. 

3. Approuve la notion de protection à l’intérieur du pays, dans la mesure où celle-ci fait l’objet 
d’une définition encadrée et prudente. 

4. Se réjouit qu’une définition harmonisée de la protection subsidiaire figure dans la proposition de 
directive. 

5. Recommande que des droits égaux, à l’exception de la durée du titre de séjour, soient conférés 
aux réfugiés et aux bénéficiaires de la protection subsidiaire. 

II. – En ce qui concerne la proposition de directive du Conseil sur les normes minimales concernant 
la procédure d’octroi et de retrait du statut de réfugié 

6. Souhaite qu’une approche moins juridictionnelle soit adoptée en ce qui concerne la première 
étape du traitement des demandes d’asile, qui constitue une phase administrative et non contentieuse. 

7. Approuve la notion de « pays d’origine sûr », dans la mesure où elle ne fait pas obstacle à un 
examen individuel de chaque demande et où sa définition est rigoureuse. 

8. Souhaite qu’une liste commune de ces pays, facilement révisable en fonction des évolutions de la 
situation internationale, soit adoptée au niveau européen, après une évaluation à laquelle le Haut-
commissariat pour les réfugiés des Nations unies devrait être associé. 

9. N’accepte, en revanche, la notion de « pays tiers sûr » que dans la mesure où le recours à cette 
notion reste optionnel et où la France n’en fera pas usage. 

10. Recommande que la rédaction de l’article 35 de la proposition permette à la France de maintenir 
les spécificités de sa procédure d’asile à la frontière. 

11. Se félicite que des garanties spécifiques aux mineurs non accompagnés figurent dans la 
proposition. 

A Paris, le 20 juin 2003. 

 Le Président, 
 Signé : JEAN-LOUIS DEBRE. 
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